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AGIR ENSEMBLE  
POUR MAÎTRISER NOTRE AVENIR 

L’ARC Syndicat mixte du Genevois français est de-
venu en mai 2017 Pôle métropolitain du Genevois 

français. Ce changement de statut vient conforter notre 
ambition de travailler de concert à la fois côté fran-
çais et avec nos partenaires suisses. Car nous sommes 
convaincus que l’essor du Grand Genève, cette grande 
agglomération transfrontalière franco-valdo-genevoise 
de plus d’1 million d’habitants, ne saurait s’épanouir sans 
mettre au diapason « politiques publiques » et « bassin 
de vie ». C’est tout l’objet du projet porté par le Pôle 
métropolitain du Genevois français.

Le pari est simple pour nos structures intercommunales 
ainsi réunies : développer, à l’appui d’axes stratégiques 
clairs, une action partenariale, forte et concertée, afin 
de développer des projets d’envergure, qui font sens 
à l’échelle du territoire métropolitain et vis-à-vis des 
enjeux à relever : déplacements domicile travail, réno-
vation énergétique, cohérence des transports publics, 
construction de logements et conditions d’accès, im-
plantation d’entreprises, développement des services 
aux habitants… la liste est longue et les besoins sont 
nombreux dans un territoire qui a vu sa population aug-
menter de plus d’un tiers en 15 ans.

En somme, le but est de répondre côté français avec 
cohérence au développement de la dynamique interna-
tionale de Genève, et éviter que chaque commune ou 
structure intercommunale s’empare des défis posés et 
y réponde avec ses seuls moyens, humains et budgé-
taires, forcément limités, et sans pouvoir, à son échelle, 
apporter des réponses adaptées à des « faits métropo-
litains ».

Compter pour peser. Peser pour compter. Tel pourrait 
être l’adage du Pôle métropolitain du Genevois fran-
çais. Se réunir pour être en capacité de porter des pro-
jets structurants, pour négocier les solutions avec nos  
partenaires suisses, dans le cadre du Grand Genève, 
mais aussi avec nos interlocuteurs de l’Europe, de l’Etat 
français, de la Région Auvergne Rhône-Alpes et des  
Départements de l’Ain et de Haute-Savoie

Car c’est bien du développement d’une agglomération 
internationale de dimension européenne, dont il est 
question ici. Le Pôle métropolitain est le levier français 
pour assurer la cohérence de l’essor de ce bassin de vie 
si particulier aux identités marquées par les frontières 
parfois réelles, souvent imaginaires.

Un Genevois français fort pour un Grand Genève fort. 
Telle est notre ambition.

Les élus du Pôle métropolitain

Le Pôle métropolitain est un établissement public constitué 

par accord entre des établissements publics de coopération intercom-

munale à fiscalité propre, en vue d’actions d’intérêt métropolitain, afin 

de promouvoir un modèle d’aménagement, de développement durable 

et de solidarité territoriale. Les organes délibérants des établissements 

publics de coopération intercommunale se prononcent, par délibéra-

tions concordantes, sur l’intérêt métropolitain des compétences qu’ils 

transfèrent ou des actions qu’ils délèguent au Pôle métropolitain.



LE GENEVOIS FRANÇAIS, 

UN TERRITOIRE EN PLEINE CROISSANCE

Partie française du Grand Genève, le Genevois français est un  
territoire qui compte désormais plus de 400 000 habitants. Il est 
composé de 8 structures intercommunales :
•  deux communautés d’agglomération : Annemasse Agglo  

& Thonon Agglomération
•  six communautés de communes : Arve et Salève,  

Faucigny-Glières, Genevois, Pays Bellegardien, Pays de Gex,  
Pays Rochois.

+ 10 000 habitants par an 
depuis 10 ans, ça s’accompagne !

Le territoire du Genevois français est en pleine croissance démogra-
phique compte tenu du dynamisme économique de Genève. Il doit 
ainsi relever de nombreux défis en termes d’équipements des terri-
toires pour assurer un développement équilibré, maitrisé et durable 
à l’échelle de son bassin de vie mais aussi dans le cadre de la coo-
pération transfrontalière du Grand Genève entre France et Suisse.

C’est l’enjeu principal du Pôle métropolitain du Genevois français :  
bâtir, porter et déployer un projet collectif et cohérent capable 
d’engager le territoire sur la voie des nouvelles mobilités, de la tran-
sition énergétique, de l’aménagement du territoire et du dévelop-
pement économique.

Pour bâtir un projet de territoire, couvrant les diffé-
rents aspects de la vie quotidienne des habitants,  
il est essentiel que les acteurs se coordonnent. 
C’est la vocation du Grand Genève. Il propose des  
réponses élaborées à l’échelle du bassin de vie 
transfrontalier, et porte l’ambition partagée de 
concrétiser des actions transfrontalières conjointes 
dans les domaines de la mobilité, de l’environne-
ment et de l’aménagement du territoire.

Dans ce cadre, le Pôle métropolitain du Genevois 
français en fédérant  les intercommunalités du 
territoire, constitue l’interlocuteur principal des 
collectivités suisses et françaises, pour relever 
les défis frontaliers et transfrontaliers du Grand 
Genève.
Le Pôle est également chargé de soutenir l’ani-
mation de la société civile transfrontalière et 
métropolitaine. La mise en réseau des acteurs 
culturels du Grand Genève constitue également 
un axe de travail.

AUVERGNE 
RHONE-ALPES

le Pôle métropolitain

le Grand Genève

COOPÉRATION
TRANSFRONTALIÈRE

Des chiffres qui comptent

1 Million 
d’habitants et 110 nationalités

551 000 emplois 

 et 42 000 entreprises

116 000
EMPLOIS

+37 % de croissance  

de population en 15 ans  

(1990-2014)

+23 % d’emplois  

en 15 ans (1990-2014) 

2e2e
agglomération  

de Suisse

87 % 

GENEVOIS FRANÇAIS

GRAND GENÈVE, AGGLOMÉRATION  
FRANCO VALDO GENEVOISE

agglomération  

de la région Auvergne 

Rhône-Alpes

405 661
habitants en 2016.

La plus forte croissance  
démographique de France  
métropolitaine (+2,1 % par an).

du territoire en espaces 
naturels et agricoles



FAIRE ENSEMBLE,  

CE QUE L’ON NE PEUT FAIRE SEUL

Les membres du Pôle métropolitain sont mobilisés sur trois domaines d’intervention prioritaires, afin de mener  
des « actions d’intérêt métropolitain » au service des citoyens du Genevois français :

- la mobilité,
- l’aménagement du territoire et la transition énergétique,
- le développement économique.

Dans un paysage territorial en pleine mutation, le Pôle métropolitain constitue une réponse politique  
et d’ingénierie aux enjeux décisifs de l’essor du territoire.

 
  Près de 400 000 passages de douanes quotidiens 
entre la France et le Canton de Genève.

  50 % des flux domicile-travail sont internes  
au Genevois français, 42 % avec la Suisse.

  20 % d’augmentation des déplacements  
entre 2002 et 2011.

  Seuls 6 % des déplacements sont effectués  
en transport en commun. 

  15 nouvelles voitures sont mises en circulation  
chaque jour dans le Genevois français.

  Les projets du Pôle métropolitain

-  Coordonner les démarches de mobilité et les infrastructures  
de transports à l’échelle du Genevois français.

-  Élaborer un Schéma métropolitain de mobilité pour préparer 
la transformation du Pôle en Autorité organisatrice  
de la mobilité.

-  Encourager les initiatives pour le développement  
des services innovants (autopartage, covoiturage,  
Maison de la mobilité).

-  Rechercher des financements pour le développement  
de l’offre de transports publics (Léman Express, tramways, 
bus, pistes cyclables, vélo stations).

    116 000 emplois (2014) (+1,6 % par an entre 2007  
et 2012).

    + 28 483 emplois depuis 1999.

    Taux de création d’emplois 2 fois supérieur  
à la moyenne régionale.

        2 300 entreprises créées en 2014 (hors secteur  
agricole et administratif) (+2,8 % par rapport à 2013).

  Les projets du Pôle métropolitain

-  Piloter la stratégie de développement économique,  
emploi et formation du territoire. 

-  Mobiliser les acteurs économiques sur les marchés porteurs.

-  Planifier l’accueil économique : élaboration d’un Schéma 
d’accueil  des entreprises et d’un Schéma d’aménagement 
commercial.

-   Accompagner le développement de l’Enseignement  
Supérieur et la création de formations.

Promouvoir une mobilité  
durable

Soutenir le développement  
économique



Le Pôle métropolitain a lancé en mars 2017 son premier ser-
vice au public à l’échelle du Genevois français : REGENERO, 
plateforme de rénovation énergétique du logement privé du 
Genevois français. Véritable guichet unique offrant un service 
gratuit et indépendant, REGENERO a vocation à mieux se 
faire rencontrer les propriétaires de logements désireux d’en-
gager des travaux de rénovation énergétique et les profes-
sionnels du secteur (architectes, artisans, entreprises géné-
rales, financeurs…). Le but : relever le défi de la performance 
énergétique des bâtiments et ainsi accélérer et contribuer à 
la transition énergétique de notre territoire.

  + 10 000 habitants par an.

  405 661 habitants en 2016.

  120 communes.

    1 392 km2.

  8 SCoT.

  4 444 logements/an mis en chantier (2006 et 2013).

  
  Les projets du Pôle métropolitain

-  Renforcer le projet d’aménagement durable du territoire : 
coordonner et harmoniser les documents de planification, 
d’aménagement, d’urbanisme et d’habitat des membres  
du Pôle. Conduire la démarche Inter-SCOT pour préparer  
à terme un SCOT unique à l’échelle du Genevois français.

-  Constituer un centre de ressources auprès des membres  
(cartographies conjointes, outils d’observation, réalisation 
d’études).

  En 2014 : 111 jours où la qualité de l’air a été  
« moyenne à très mauvais » dans le Genevois français.

  Gaz à effet de serre : 2,8 millions de tonnes  
d’équivalent CO

2
 émis annuellement sur le territoire  

du Genevois français.

  Un territoire désormais labellisé (TEPOS), « Territoire  
à Énergie positive ».

  Objectif TEPOS : diviser par deux les consommations  
d’énergies à l’horizon 2050 et développer  
la production d’énergies renouvelables.

  Les projets du Pôle métropolitain

-  Engager le Genevois français dans la transition énergétique.

-  Accompagner les membres dans leurs actions : favoriser 
l’émergence de projets, valoriser les expériences.

-  Développer des outils d’analyse et des études utiles 
à tous :  le Pôle, centre de ressources.

Coordonner l’aménagement  
du territoire

Réussir la transition 
énergetique
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Clos Babuty
27 rue Jean jaurès
74 100 Ambilly
Tél : +33 (0)4 50 04  54 05 
genevoisfrancais.org

CC : Communauté de communes 
CA : Communauté d’agglomération D
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le Pôle métropolitain


